
#4 Politique publique et accès aux pratiques sportives

UN CADRE JURIDIQUE QUI ÉVOLUE UNE ÉGALITÉ (encore) EN CONSTRUCTION

Organisation d’une soirée « Les Ambassadrices et Ambassadeurs du Sport »
RENCONTRE INSOLITE DU PAYS de GRASSE « le grand pari de l’egalité »

Élu·es I Agent·es en charge des pratiques sportives I Responsable des clubs I Responsable 
des associations sportives 

4ème

Le Ministère des Sports poursuit l’objectif d’une plus grande égalité entre les 
femmes et les hommes dans le sport, que ce soit dans l’accès aux pratiques 
sportives, plus largement aux métiers du sport, la féminisation des instances 
dirigeantes, la médiatisation du sport féminin et la lutte contre les violences 
sexuelles dans le sport.

83%

37X

Des présidences de fédérations sportives sont confiées à des hommes.

Des victimes de violences sexistes et sexuelles sont des femmes.

Des hommes occupent les postes d’entraineurs.

Écart de rémunération dans le football entre les hommes et les 
femmes.

C’est la couverture médiatique sportive féminine dans le monde 
alors que les femmes représentent 40% des sportifs et sportives.
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Les femmes sont sous représentées dans les métiers du sport :

-

Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté.
Charte européenne du sport pour tous, adoptée par le Comité des Ministres en 
1975 et révisé en 2021 

Obligation d’un égal accès des femmes et des hommes aux activités sportives, et propose 
des mesures en faveur de l’égalité réelle

Loi n°84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives.

Agrément des associations sous condition de respecter un égal accès des femmes et des 
hommes aux instances dirigeantes 

Accord du 30 novembre 2018.
Circulaire du 9 mars 2018 qui instaure la mise en place d’un plan de prévention et 
de traitement des violences sexuelles et sexistes dans les administrations.

Intégration d’un plan de féminisation des fédérations sportives dans les conventions 
d’objectifs signé avec le ministère du sport depuis 2012

Loi n° 2014-873 du 04 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes.
Loi du 2 mars sur la démocratisation du sport : obligation de renouvellement 
des instances dirigeantes, avec la parité femmes/hommes renforcée dans les 
fédérations sportives et la limitation du nombre de mandats des présidents.

Obligation de parité des comités directeurs dans les fédérations

*Données issues de l’Essentiel - chiffres clés Édition 2021

Une démarche inclusive pour prendre conscience que l’accès aux pratiques sportives et 
aux équipements est un facteur d’égalité.


